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Convaincue qu'en progressant plus rapidement vers 
la cessation de la course aux armements nucleaires et 
en commem;ant a prendre des mesures efficaces de 
desarmement nucleaire on se rapprochera davantage 
de cet objectif, 

Convaincue en outre que l'arret a tout jamais de 
toutes les explosions experimentales d'armes 
nucleaires constituerait un pas important dans cette 
voie, 

Notant que le Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires27 , auquel une centaine d'Etats soot 
parties, suppose un equilibre entre les responsabilites 
et les obligations mutuelles de tous les Etats parties au 
Traite, qu'ils soient OU non dotes d'armes nucleaires, 

Rappe/ant que les Etats parties au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires se soot reunis a 
Geneve du 5 au 30 mai 1975 pour etudier !'application 
du Traite, afin d'assurer que les objectifs du preambule 
et les dispositions dudit Traite soot bien appliques, 

Rappe/ant en outre que le Document final de la 
Conference des parties chargee de l' examen du Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires 33 com
prend, notamment, une Declaration finale et uncertain 
nombre de declarations interpretant ce document, 

Notant que la Conference a demande a tous les 
Etats d'adherer au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires, 

Reconnaissant que des garanties internationales ef
ficaces soot indispensables pour assurer que les appli
cations pacifiques de l'energie nucleaire n'entrainent 
pas de nouvelle proliferation des armes nucleaires ou 
d'autres dispositifs nucleaires explosifs, 

Soulignant le role important que joue 1' Agence in
ternationale de l'energie atomique dans !'application 
de la politique internationale de non-proliferation en ce 
qui concerne les utilisations pacifiques de l' energie 
nucleaire, 

Preoccupee par la poursuite incessante de la course 
aux armements nucleaires, 

Reconnaissant qu'il faut apaiser par divers moyens 
appropries le souci de securite des Etats non dotes 
d'armes nucleaires, 

1. Demande instamment a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires de s'efforcer resolument : 

a) D'reuvrer a la cessation de la course aux arme
ments nucleaires; 

b) De prendre des mesures efficaces en vue du 
desarmement nucleaire; 

c) De resoudre au plus tot les problemes que pose la 
conclusion d'un accord sur la cessation definitive de 
tousles essais d'explosions d'armes nucleaires, afin de 
progresser vers la realisation de ces objectifs; 

2. Souligne la responsabilite particuliere qui in
combe a cet egard aux deux grands Etats dotes 
d'armes nucleaires; 

3. Insiste sur le fait qu'il est urgent de realiser un 
effort de cooperation a !'echelon international, dans 
les instances appropriees, pour empecher une nouvelle 
proliferation des armes nucleaires ou d'autres dis
positifs nucleaires explosifs; 

33 Voir A/C.1/31/4. 

4. Reconnait que les Etats qui acceptent des limi
tations effectives de la non-proliferation ont le droit de 
beneficier pleinement des utilisations pacifiques de 
I' energie nucleaire et souligne l'importance de tous les 
efforts visant a procurer davantage d'energie en par
ticulier pour satisfaire les besoins des pays en 
deve loppement; 

5. Prie l'Agence internationale de l'energie atomi
que d'accorder une haute priorite a son programme de 
travail dans ces domaines; 

6. Decide d 'inscrire a l 'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Application des conclusions de la premiere 
Conference des parties chargee de l'examen du Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires et 
creation d'un comite preparatoire pour la deuxieme 
Conference''. 

96e seance pleniere 
JO decembre 1976 

31/87. Reduction des budgets militaires 

L' Assemblee genera le, 
Rappe/ant que, dans sa resolution 3463 (XXX) du 

11 decembre 1975, elle a, notamment, prie le Secretaire 
general d'etablir, avec le concours d'un groupe 
d' experts qualifies, un rapport contenant une analyse 
approfondie et un examen en termes concrets de ques
tions relatives a un systeme de mesure, de publication 
et de comparaison internationales des depenses mili
taires, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport que le 
Secretaire general34 lui a presente comme suite a la 
resolution susmentionnee, 

Reaffirmant sa conviction qu'il est necessaire et 
urgent que les Etats membres permanents du Conseil 
de securite, ainsi que tous les autres Etats dont les 
depenses militaires soot comparables, procedent a des 
reductions de leurs budgets militaires, 

Reaffirmant egalement sa conviction qu'une partie 
des ressources ainsi liberees devrait etre utilisee pour 
le developpement social et economique, en particulier 
celui des pays en developpement, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts charge d'etudier la reduction des 
budgets militaires qui a participe a l'etablissement du 
rapport; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour que le rapport paraisse comme 
publication des Nations Unies et soit largement 
diffuse; 

3. Invite tous les Etats a communiquer au 
Secretaire general, avant le 30 avril 1977, leurs obser
vations sur les questions abordees dans le rapport et, 
notamment: 

a) Leur avis et leurs suggestions touchant 
!'instrument de publication normalise propose dans le 
rapport; 

b) Tous renseignements qu'ils pourraient juger bon 
de communiquer sur la comptabilite de leurs depenses 

34 A/31/222/Rev .1 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.1.6). 
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militaires, y compris une description des methodes ac
tuellement utilisees; 

c) Des suggestions et des recommandations quant 
aux fa9ons dont on pourrait dans la pratique envisager 
le developpement et le fonctionnement d'un systeme 
de publication normalise; 

4. Prie le Secretaire general d'etablir, avec le con
cours d'un groupe intergouvernemental d'experts en 
matiere de questions budgetaires nomme par lui, un 
rapport analysant, a la lumiere des propositions 
formulees dans le rapport susmentionne34 , les observa
tions communiquees par les Etats conformement au 
paragraphe 3 ci-dessus et contenant toutes autres con
clusions et recommandations; 

5. Prie le Secretaire general de faire distribuer ce 
rapport au plus tard le 3 I aout I 977; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Reduction des budgets militaires". 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/88. Application de la Declaration faisant 
de I 'ocean Indien une zone de paix 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant la Declaration faisant de !'ocean Indien 
une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre I 971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) 
du 9 decembre 1974 et 3468 (XXX) du 11 decembre 
1975, 

Reaffirmant sa conviction qu'une action concrete en 
vue de promouvoir les objectifs de la Declaration con
tribuerait considerablement a renforcer la paix et la 
securite internationales, 

Prenant note de la resolution adoptee a la cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes au sujet de la proposition relative a la 
zone de paix de l' ocean Indien35 , 

Profondement preoccupee par la presence militaire 
croissante des grandes puissances, con9ue dans le 
contexte de leur rivalite dans !'ocean Indien, et esti
mant en consequence que l'application des objectifs de 
la Declaration faisant de !'ocean Indien une zone de 
paix revet un caractere d'urgence renouvele, 

Regrettant qu'en depit d'invitations repetees cer
taines grandes puissances, ainsi que certains des prin
cipaux usagers maritimes de l'ocean Indien, n'aient 
pas trouve le moyen de cooperer avec le Comite 
special de l'ocean Indien et les Etats du littoral et de 
l'arriere-pays de !'ocean Indien, 

1. Prend acte du rapport du Comite special de 
l'ocean Indien36 , en particulier de la section II dudit 
rapport qui traite des consultations engagees par les 
Etats du littoral et de l'arriere-pays de l'ocean Indien 
en application des paragraphes 3 et 4 de la resolution 
3468 (XXX) de I' Assemblee generale; 

35 A/31/197, annexe, p. 121. 
36 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, trente et unieme 

session, Supplement n" 29 (A/31/29 et Corr. I). 

2. Prie le Comite special et les Etats du littoral et 
de l'arriere-pays de !'ocean lndien de poursuivre leurs 
consultations en vue de formuler un programme 
d'action menant a la convocation d'une conference sur 
!'ocean Indien; 

3. Invite a nouveau tous les Etats, en particulier 
les grandes puissances et les principaux usagers 
maritimes de !'ocean Indien, a cooperer de maniere 
concrete avec le Comite special dans l'accomplisse
ment de sa tache; 

4. Prie le Comite special de poursuivre ses travaux 
et consultations conformement a son mandat et de 
presenter un rapport sur ses activites a I' Assemblee 
generale !ors de sa trente-deuxieme session; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
toute !'assistance necessaire au Comite special, 
notamment en faisant etablir des comptes rendus 
analytiques. 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/89. Conclusion d 'un traite sur I 'interdiction 
complete et generale des essais d 'armes nucleaires 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3478 (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a demande a tous 
les Etats dotes d'armes nucleaires d'entamer, le 
31 mars 1976 au plus tard, des negociations en vue de 
parvenir a une entente sur !'interdiction complete et 
generale des essais d' armes nucleaires et a invite 
vingt-cinq a trente Etats non dotes d'armes nucleaires 
a participer a ces negociations, 

Exprimant le regret que ces negociations n'aient pas 
encore commence, 

Convaincue que la cessation tres prochaine, partout 
et par tous, des essais d'armes nucleaires, y compris 
des essais souterrains, contribuerait au ralentissement 
de la course aux armements nucleaires ainsi qu'au re
lachement ulterieur de la tension internationale, 

Convaincue egalement de la necessite de tout 
mettre en ceuvre a nouveau pour aboutir a un accord 
international sur la cessation de tousles types d'essais 
d'armes nucleaires, 

Notant qu'au cours de la trente et unieme session de 
I' Assemblee generale des propositions ont ete faites et 
des documents pertinents ont ete presentes en vue de 
trouver une base de compromis permettant d'aboutir a 
une entente generalement acceptable touchant le con
trole de )'application d'un accord de ce genre, 

Estimant que la conclusion, entre les Etats-Unis 
d' Amerique et !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, de traites sur la limitation des essais 
souterrains d'armes nucleaires et sur les explosions 
nucleaires souterraines a des fins pacifiques contribue 
a creer des conditions propices a la cessation de tous 
les essais d'armes nucleaires, 

Prenant acte de la note du Secretaire general37 OU ii 
est indique que vingt-six Etats non dotes d'armes 
nucleaires se sont declares prets a participer a des 
negociations en vue d'arriver a une entente sur 

17 A/3 I /228. 


